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LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu les articles 17 et 30, alinéa 2, de la loi sur ]'administration des
communes du 13 avril 1984:

vu l'article 140 du règlement du Conseil municipal du 16 avril 2011;

sur proposition du Bureau du Conseil municipal,

décide:

par 60 oui contre 3 non

Article imiqiie. - La refonte du règlement du Conseil municipal de la
Ville de Genève du l 6 avril 2011 est approuvée.

(Le tableau syi iopfiqi ie synthétisant les inodifications réglementaires est

consiillable iniprès du Service du Conseil municipal.)
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